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- Arrêté modificatif n°22/517 en date du 1er décembre 2022 portant suppression temporaire du droit de passage sur les chemins de halage
du Canal de la Scarpe supérieure, sur le territoire de la commune de Corbehem.

Article 1 : l’article 1 de l’arrêté préfectoral n°22/141 du 5 avril 2022 portant suppression temporaire du droit de passage sur les chemins de
halage du Canal de la Scarpe supérieure, commune de Corbehem est modifié comme suit :

le droit de passage, repris à l’article L 2131-2 du Code général de la propriété des personnes publiques et l'article R4241-68 du code des
transports portant sur la circulation sur les digues et chemins de halage est supprimé pour la circulation piétonne, cycliste et automobile
entre les PK 22.110 au PK 22.150 rive droite, canal de la Scarpe supérieure, commune de Corbehem. 

Cette suppression est prolongée jusqu’au 22 janvier 2023 .

Article 2 : le présent arrêté est susceptible de faire l'objet d’un recours gracieux auprès de mes services ainsi que d'un recours
hiérarchique auprès du Ministre de l'Intérieur dans un délai de deux mois. Un recours contentieux peut ensuite être formé auprès du
Tribunal Administratif de Lille dans un délai de deux mois suivant le rejet explicite ou implicite du recours gracieux ou hiérarchique.

Article 3 – Le sous-préfet de Béthune, la Directrice Territoriale du Nord – Pas-de-Calais de Voies Navigables de France, M. le Maire de la
Commune de Corbehem sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes
administratifs de la préfecture. 

Fait à Béthune le 1er décembre 2022
Pour le sous-préfet,
le secrétaire général,
Signé Jean-François RAL

- Arrêté modificatif n°22/515 en date du 30 novembre 2022 portant suppression du droit de passage sur le chemin de halage du Canal de
la Deûle, sur le territoire des communes de Courrières et Hénin-Beaumont

Article 1 : l’article 1 de l’arrêté préfectoral modifié n°21/352 du 29 novembre 2021 portant suppression temporaire du droit de passage sur
le chemin de halage du Canal de la Deûle, sur le territoire des communes de Courrières et Hénin-Beaumont est modifié comme suit :

le droit de passage, repris à l’article L 2131-2 du Code général de la propriété des personnes publiques et l'article R4241-68 du code des
transports portant sur la circulation sur les digues et chemins de halage est supprimé pour la circulation piétonne, cycliste et automobile
entre les PK 41.450 et 42.100 rive droite canal de la Deûle sur les communes de Courrières et Hénin Beaumont.

Cette suppression est prolongée jusqu’au 26 mai 2023.

Article 2: le présent arrêté est susceptible de faire l’objet d’un recours gracieux auprès de mes services ainsi que d’un recours
hiérarchique auprès du Ministre de l’Intérieur dans un délai de deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs
de la Préfecture. Un recours contentieux peut ensuite être formé auprès du Tribunal Administratif de Lille dans un délai de deux mois
suivant le rejet explicite ou implicite du recours gracieux ou hiérarchique.

Article 3 : le sous-préfet de Béthune, la directrice territoriale du Nord-Pas-de-Calais de Voies Navigables de France, Messieurs les Maires
des Communes de Courrières et Henin Beaumont sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Fait à Béthune le 30 novembre 2022
Pour le sous-préfet,
le secrétaire général,
Signé Jean-François RAL

- Arrêté n° 22/508 en date du 24 novembre 2022 portant désignation des personnalités qualifiées au sein d’une liste départementale de
membres du Jury pour la délivrance des diplômes dans le funéraire

ARTICLE 1 : La liste départementale portant désignation des membres du jury pour la délivrance des diplômes dans le domaine funéraire est
établie ainsi qu’il suit : 

L’Association Départementale des Maires :

M. Michel BLAREL
M. Jean-Pierre GUILLUY
M. Noël FRUCHART

39 rue d’Amiens
62000 ARRAS

Chambre de Commerce et d’Industrie Littoral Hauts-de-France :

M. Francis LEROUX
Mme Claire VAN RYSSEL (suppléante)

24 Boulevard des Alliés – CS 50199
62104 CALAIS Cedex
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Chambre de Commerce et d’Industrie Artois Hauts-de-France :

M. Olivier PARQUET 
M. Thierry CHMURA (suppléant)

8 rue du 29 juillet – CS 70540
62008 ARRAS Cedex

Chambre de Métiers et de l’Artisanat Hauts-de-France :

Mme Delphine RESIBEAU
M. Eddy BURIEZ

Antenne d’Arras
14 bis, rue des Rosati – CS 30527
62008 ARRAS Cedex

Université d'Artois :

Mme Valérie MUTELET
Mme Elodie PELERIN
Mme Fanny VASSEUR-LAMBRY

9, rue du Temple - BP 10665
62030 ARRAS Cedex

Université du Littoral Côte d'Opale :

M. Gérard DOKOU-KOKOU
M. Sébastien TCHENDO
M. Thierry RIGAUX
Mme Sabine DUHAMEL

1, Place de l'Yser - BP 1022
59375 DUNKERQUE Cedex

Direction Départementale de la Protection des Populations :

Mme Odette JARZYNKA
Mme Agnès HANQUEZ
Mme Audrey DACET

Rue Ferdinand Buisson - BP 40019
62022 ARRAS Cedex

Centre de gestion de la Fonction Publique Territoriale du Pas-de-Calais :

M. Ali BOUKACEM
Mme Corinne CHIAPPELLI
M. Patrice HERMANT
M. Jean-Pierre PICHOCKI

Cité de la Fonction Publique Territoriale Pierre MAUROY
Pôle concours et développement de l’emploi public
Allée du Château - BP 67
62702 BRUAY-LA-BUISSIERE Cedex

Union Départementale des Associations Familiales du Pas-de-Calais :

M. Romain GABET
Mme Alexandra DERAMAUX
Mme Maryse HUBO
Mme Marie-Noëlle HUCHON

16, Boulevard Carnot
62000 ARRAS

Représentants de la profession titulaires du diplôme ou d’une équivalence de l’examen organisé :

Mme Madeline PARENTY
PF Parenty
26, Place Jean-Jaurès
62680 MERICOURT

Mme Audrey NOSZCZYNSKI
PF Noszczynski
120, Avenue Alfred Maes
62300 LENS
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M. Sébastien DELADERIERE
Directeur Crématorium de Lens
Route de La Bassée
62880 VENDIN-LE-VIEIL

M. Matthieu HERAUT
PF HERAUT-SION
99, rue de L’abbaye
62110 HENIN-BEAUMONT

ARTICLE 2 : Les personnalités susvisées exercent leur mandat pour une durée de trois ans à compter de ce jour. Chaque jury constitué
ne peut comporter au maximum qu'un représentant des chambres consulaires.

Aucun membre du jury ne peut prendre part à une délibération ou à un jury constitué par un organisme de formation dans lequel il détient
ou a détenu un intérêt direct ou indirect, pour ou contre lequel il a déjà pris parti ou qu'il représente ou a représenté.

En cas d'indisponibilité de l'ensemble des personnes inscrites sur la liste, les organismes précités peuvent avoir recours aux
listes des départements limitrophes.

ARTICLE 3 : M. le sous-préfet de la Béthune est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs
de la Préfecture.

Fait à Béthune le 24 novembre 2022
Pour le sous-préfet,
le secrétaire général,
Signé Jean-François RAL
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SOUS-PRÉFECTURE DE LENS

- Arrêté n°409-2022 en date du 28 novembre 2022 modifiant l’arrêté n°223-2019 portant nomination pour apprécier l’aptitude à la conduite
des usagers au sein de la commission médicale de contrôle de l’aptitude à la conduite dans le département du Pas de Calais

Article 1 : Le Docteur Jean-Charles BERNARD né le 08/12/1949 est nommé pour apprécier l’aptitude à la conduite des usagers au sein
de la commission médicale primaire siégeant sur l’arrondissement de Lens.

Article 2 : Cet agrément est valable jusqu’au 5 décembre 2023 date de fin de validité de la formation obligatoire. 

Article 3 : Le présent agrément, d’une durée de cinq ans, peut être renouvelé dans la mesure où les conditions qui ont permis sa
délivrance sont toujours réunies et est subordonné à l’obligation de suivi d’une formation continue. Il est abrogé en cas de sanction
ordinale, d’atteinte de la limite d’âge fixée à 75 ans, de non-respect de l’obligation de formation continue ou pour tout autre motif.

Article 4 : Le Secrétaire Général de la Préfecture du Pas-de-Calais ; le Secrétaire Général de la Sous-Préfecture de Lens sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs et communiqué au
Conseil Départemental du Pas-de-Calais de l’Ordre National des Médecins.

Fait à Lens le 28 novembre 2022
Le Sous-Préfet,
Signé Jean-François RAFFY

- Arrêté n°407-2022 en date du 28 novembre 2022 modifiant l’arrêté n°216-2019 portant nomination pour apprécier l’aptitude à la conduite
des usagers au sein de la commission médicale de contrôle de l’aptitude à la conduite dans le département du Pas de Calais

Article 1 : Le Docteur Bernard DANNEL né le 01/08/1949 est nommé pour apprécier l’aptitude à la conduite des usagers au sein de la
commission médicale primaire siégeant sur l’arrondissement de Calais

Article 2 : Cet agrément est valable jusqu’au 16 septembre 2023 date de fin de validité de la formation obligatoire. 

Article 3 : Le présent agrément, d’une durée de cinq ans, peut être renouvelé dans la mesure où les conditions qui ont permis sa
délivrance sont toujours réunies et est subordonné à l’obligation de suivi d’une formation continue. Il est abrogé en cas de sanction
ordinale, d’atteinte de la limite d’âge fixée à 75 ans, de non-respect de l’obligation de formation continue ou pour tout autre motif.

Article 4 : Le Secrétaire Général de la Préfecture du Pas-de-Calais ; le Secrétaire Général de la Sous-Préfecture de Lens sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs et communiqué au
Conseil Départemental du Pas-de-Calais de l’Ordre National des Médecins.

Fait à Lens le 28 novembre 2022
Le Sous-Préfet,
Signé Jean-François RAFFY

- Arrêté n°408-2022 en date du 28 novembre 2022 modifiant l’arrêté n°235-2019 portant nomination pour apprécier l’aptitude à la conduite
des usagers au sein de la commission médicale de contrôle de l’aptitude à la conduite dans le département du Pas de Calais

Article 1 : Le Docteur Edouard LIPKA né le 14/05/1949 est nommé pour apprécier l’aptitude à la conduite des usagers au sein de la
commission médicale primaire siégeant sur l’arrondissement de Lens.

Article 2 : Cet agrément est valable jusqu’au 5 décembre 2023 date de fin de validité de la formation obligatoire. 

Article 3 : Le présent agrément, d’une durée de cinq ans, peut être renouvelé dans la mesure où les conditions qui ont permis sa
délivrance sont toujours réunies et est subordonné à l’obligation de suivi d’une formation continue. Il est abrogé en cas de sanction
ordinale, d’atteinte de la limite d’âge fixée à 75 ans, de non-respect de l’obligation de formation continue ou pour tout autre motif.

Article 4 : Le Secrétaire Général de la Préfecture du Pas-de-Calais ; le Secrétaire Général de la Sous-Préfecture de Lens sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs et communiqué au
Conseil Départemental du Pas-de-Calais de l’Ordre National des Médecins.

Fait à Lens le 28 novembre 2022
Le Sous-Préfet,
Signé Jean-François RAFFY
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